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Texte de la question

M. Jean-Paul Lecoq alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la situation
des personnes atteintes de fibromyalgie. À l'instar de la Journée mondiale de la fibromyalgie organisée le 12 mai
qui invite à soutenir les malades, une sensibilisation aux difficultés engendrées par cette affection s'avère
nécessaire. Alors que plusieurs millions de français souffriraient de cette maladie chronique, ils sont confrontés
à des difficultés de diagnostics et de prise en charge de la douleur mais également de traitements adaptés. Si
cette maladie est reconnue depuis 1992 par l'Organisation mondiale de la santé, elle n'est toujours pas
reconnue en affection longue durée (ALD). Pourtant la fibromyalgie engendre de fortes douleurs, accompagnés
de troubles digestifs, neurologiques, cognitifs ainsi qu'une fatigue aggravée et des insomnies et à fortiori une
sensibilité extrême à la douleur. Ces symptômes handicapent le quotidien des malades jusqu'à empêcher
certaines activités quotidiennes dont professionnelles. Les personnes atteintes par la fibromyalgie sont sujettes
à un risque d'isolement, de précarité et sont en moyenne 38 fois plus vulnérables que le reste de la population
face au suicide. Alors que le code de la santé publique prévoit le droit de recevoir des soins visant à soulager sa
douleur, l'absence de reconnaissance en ALD entraîne un rejet récurrent des demandes d'allocation aux adultes
handicapés (AAH) et d'invalidité. Il l'alerte sur la nécessité de reconnaître la fibromyalgie comme affection de
longue durée pour permettre une prise en charge des soins pour les malades et un respect de leur dignité ; il lui
demande ses intentions à ce sujet.

Données clés

Auteur : M. Jean-Paul Lecoq
Circonscription : Seine-Maritime (8e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7054
Rubrique : Maladies
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Santé et accès aux soins 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 385227 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7054
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA335612
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855064
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202521.pdf

